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> 100 GWh/an > 7 GWh/an
tous les 

consommateurs 
(y compris 

résidentiels)

pour les consommateurs 
non domestiques 

employant au moins 10 
personnes et recettes

> 2M€ / an

> 16 GWh/an
toutes les 

entreprises
et collectivités 

locales

pour les clients avec 
puissance souscrite

> 36 kVA

février 
1999

juin
2000

février 
2003

1er janvier 
2016

juillet
2004

juillet 
2007

1er janvier 
2021

Eligibilité des sites avec consommation Eligibilité de :

Disparition des TRV
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Adhérents : (Communes, Communautés de 
communes, Syndicats, CCAS,…)

Sites : (Mairie, Gymnase, Piscine, Salle des fêtes, 
Eclairage public, Branchements provisoires, …)



Marché d’électricité

Ce coût peut inclure un surcoût énergie verte



Construction du prix de l’électricité : Intégration du dispositif ARENH*

≤

*Accès Régulé à l’Electricité Nucléaire Historique



Évolution des prix de marché 



Marché d’électricité

Année 2020 Année 2021 Année 2022

LOT 2

PS > 36 kVA Prix fixé à la remise 

des offres

(29 mai 2019)

Prix définis sur la base d’un achat « en clic » et  

intégration du droit ARENHLOT 4

PS ≤ 36 kVA
Marché n°1

LOT 4

PS ≤ 36 kVA
Marché n°2

Prix fixé à la remise des offres

(02 septembre 2020)

➢ Bénéficier d’opportunités de marché 

➢ Limiter la part de risque lié à un unique moment d’achat

➢ Obtenir un prix fixe déterminé avant la période d’exécution



Marché d’électricité Lot n°2 – Ps > 36 kVA 

Année 2020 Année 2021 Année 2022

LOT 2 

ENGIE

-5,7% 
sur coût unitaire du kWh 

par rapport au marché 

précédent

-11 % 
sur coût unitaire du kWh grâce 

à l’opération d’achat 

dynamique  

Prise de position d’ENGIE le 

14/08/2020 

Part ARENH soumise à 

écrêtement



Marché d’électricité Lot n°4 – Ps ≤ 36 kVA 

Année 2020 Année 2021 Année 2022

LOT 4

PLUM ENERGIE
Marché n°1

-8,4% 
sur coût unitaire du kWh par 

rapport au marché 

précédent

-3,4% 
sur coût unitaire du kWh par 

rapport au TRV en vigueur 

au 29/05/20219

-7 % 
sur coût unitaire du kWh 

grâce à l’opération d’achat 

dynamique  

Prise de position le 

22/11/20219

Part ARENH soumise à 

écrêtement

LOT 4 

ENGIE
Marché n°2

-1,6% 
sur coût unitaire du kWh par 

rapport au TRV en vigueur 

au 02/09/2020

-9,2 % 
sur coût unitaire du kWh par 

rapport au prix 2021 grâce à 

l’opération de revente du 

droit ARENH 



Écrêtement pour 2022 







Évolution du marché du gaz naturel aujourd’hui



Marché de gaz naturel 

Année 2020 Année 2021 Année 2022

GAZ NATUREL

ENGIE

Prix fixe sur la durée du marché 

+10,8% par rapport au coût de la molécule obtenue au précédent marché 

Prix abonnement nul

➢ Minimiser l’impact de l’augmentation 

➢ Négocier un abonnement fournisseur nul
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Exemples de sites : (Mairie, Gymnase, Piscine, Salle des fête, Eclairage public, Branchements 
provisoires, …)



➢

➢

➢



➢

➢

➢

http://www.tecvl.fr/
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Démonstration KABANDA

https://sieil.kabanda.mcma-solutions.com/#/login?redirect=%2Flecteur%2FF232C241BF1B9AC27835FEC72F3C0266%2F96fd1fd0-007b-11ea-9035-614dceb0313c


http://www.tecvl.fr/
http://www.tecvl.fr/




http://www.tecvl.fr/


https://www.cre.fr/Electricite/Marche-de-detail-de-l-electricite

https://www.cre.fr/Electricite/Marche-de-detail-de-l-electricite
https://www.cre.fr/Gaz-naturel/Marche-de-detail-du-gaz-naturel
http://www.tecvl.fr/



